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Vu les élections européennes le 9 juin cette année, les citoyens de la France qui abitent en Pologne et

sont inscrits à des listes consulaires pourront voter dans deux bureaux de vote situés  dans la

circonscription soumise au Consulat Général de France à Cracovie – dans les villes de Cracovie et de

Wrocław.

À Cracovie, le bureau de vote pour les Français qui abitent dans le sud de la Pologne  sera

ouvert au siège du Consulat Général de la France, rue Stolarska 15.  Les élections se

dérouleront de 8h00 à 18h00.
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